






















 

 

 

 

 

Note de synthèse 

RÉSULTATS DE L’ENQUETE SUR LE TÉLÉTRAVAIL PENDANT LE CONFINEMENT 

 

 

Nombre de réponses : 14 

Questionnaire anonyme 

Modalités : questionnaire papier distribué aux agents et remis complété dans le casier RH 

 

I. LE TÉLÉTRAVAIL ET VOUS : 

 

 

 
  

Emetteur  Youssef GHERMANI 

Ss couvert de   

Destinataires  Service DG 

Service RH 

 

Date  09/10/2020 
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Commentaire : 

5 réponses : 

+ Mise à disposition d'un téléphone professionnel appréciée 

- L'utilisation de mon matériel personnel rend la confidentialité des données (personnelles comme 

professionnelles) plus compliquée. Déconnexions ponctuelles du serveur de la DSIT, plus agaçantes que 

véritablement gênantes. 

- Quelques problèmes de réseau générant du stress 

- Difficultés de travailler dans un contexte privé et familial sans avoir de pièce dédiée. Ordi placé dans le 

salon, visite des membres de la famille fréquents. Mobilier et fauteuil inadaptés 

- Il est assez désagréable qu'un administré vous rappelle sur votre portable personnel à 22h00 

 

 

Commentaire : 

11 réponses : 

- Ordinateur personnel en perte de rapidité, perte de connexion répétitive, transfert de ligne professionnelle sur  

téléphone personnel et donc messagerie personnelle  

- Pas de téléphone  

- Vu le contexte sanitaire et face à l'urgence de la situation, il n'a pas été possible de personnaliser ni d'adapter les outils 

de télétravail à mes besoins ( pas d'imprimante , ni scanner , ni téléphone pro , ni fourniture...) 

- Pas d' imprimante  

- Manque d' imprimante  / Mauvaise connexion 

- Problèmes de connexion réguliers - imprimante  absente - ordinateur obsolète  

- imprimante personnelle peu efficace , nécessité d'effectuer les impressions lors des jours de présence en mairie 

- Pas d' imprimante  / Manque de ressources documentaires restées au bureau 

- accès aux données > manque de numérisations 

- Déconnexions fréquentes, certains jours une dizaine de fois. Nécessité de saisie d'informations dans dossiers Excel ou 

Word différés quand travail à plusieurs agents... Augmentation du temps à consacrer à une même tâche. Chaises et 

écrans non adaptés. 

- Jours de travail sur site me permettant de concilier les deux. 

 

Légende : 

 Téléphone   Matériel informatique   Connexion  Organisation 
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II. A PROPOS DE VOTRE RESSENTI PENDANT LE CONFINEMENT : 

Légende : 

1 :  beaucoup moins  2 : moins 3 :  pareil 4 : plus 

 

5 : beaucoup plus 
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Légende : 

1 :  beaucoup moins  2 : moins 3 :  pareil 4 : plus 

 

5 : beaucoup plus 
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Légende : 

1 :  Bien pire 2 : pire 3 :  pareil, ni mieux ni 

moins bien 

4 : meilleur 

 

5 : bien meilleur 

 

 
Légende : 

1 :  beaucoup moins 2 : moins 3 :  pareil, ni mieux ni 

moins bien 

4 : plus 

 

5 : beaucoup plus 
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Légende : 
1 :  beaucoup moins  2 : moins 3 :  pareil, ni plus ni 

moins 

4 : plus 

 

5 : beaucoup plus 
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Légende : 

1 :  beaucoup moins 

bien 

2 : moins bien 3 :  pareil, ni mieux ni 

moins bien 

4 : mieux 

 

5 : beaucoup mieux 

  

Veuillez préciser 

7 réponses : 

 

+ Beaucoup d'entraide 

+ Esprit d'équipe renforcé face à la situation 

+ Manques d'échanges directs Toutes demandes ou retours différés par messagerie ou par téléphone. Plus 

de convivialité et de visuels 

+ Le confinement et le télétravail ont permis de resserrer les liens 

- Moins d'échanges, moins de partage notamment des difficultés identiques que l'on pourrait rencontrer 

pour y trouver des solutions communes 

- L'impression de perdre un peu de lien relationnel 

- Le télétravail ne favorise pas les échanges et tend à accentuer des comportements individuels voire 

égoïstes. L'individu reste au centre de ses propres préoccupations. 

 

 

Veuillez préciser 

5 réponses 

 

+ Plus d'échanges sur les activités en cours 

- En fonction des collègues 

- Manque de reporting et/ ou de réactivité spontanée, temps rallongé pour les communications 

- Réaction décevante. Implication trop différente de mon engagement personnel 

- Le télétravail rend le management plus difficile, accentue le sentiment d'exclusion et d'isolement et 

renforce les incompréhensions (rend les communications plus difficiles) 
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Légende : 

1 :  bien pires 2 : pires 3 :  identiques 4 : meilleures 

 

5 : bien meilleures  

 

Veuillez préciser 

4 réponses 

+ A l'écoute et dans le relai d'informations 

- En fonction de l'agent encadré 

- Structure fermée > management interrompu durant le confinement 

- Besoin des collègues pour toute demande ou confirmation d'une décision différée. Insécurité des agents 

 

 

Légende : 

1 :  beaucoup moins 

important 

2 : moins importante 3 :  identique 4 : plus importante 

 

5 : beaucoup plus 

importante 

 

Veuillez préciser 

7 réponses 

 

+ Tout est question d'organisation et de priorisation des tâches 

- La charge liée au covid = plus de stress + de changements de dernière minute 

- Surtout différente. Pour s'approprier le travail des autres, dans un autre domaine de compétences 

- Pas liée à la modalité de travail en télétravail mais au contexte 

- La période de confinement a été inédite et nous n'étions pas préparés à travailler à distance. La charge 

supplémentaire de travail a résulté de la formalisation de la mise en œuvre du protocole sanitaire (PCA 

+PRA)+ la transmission des éléments d'information à l'ensemble des agents qui assurait le PCA. 

- Organisation plus importante, plus de direct / temps passé dans les écrits, les réponses, les explications, les 

appels téléphoniques. Suivi des dossiers complexe 

- Contexte de crise sanitaire durant laquelle la charge de travail ne diminue pas, voire plus conséquente 

avec des moyens pour y répondre inadaptés. 
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III. VOS CONCLUSIONS : 

 

Soit une moyenne d’environ 5.5 heures/semaine 

Km économisés 

13 réponses 

 

- 45 

- 56 

- 112 

- 76 

- 10 

- 37 

- 85 

- 260 

- 70 

- 40 

- 170 

- 360 

- 250 

 

Soit une moyenne d’environ 120 km/semaine 
 

 

Si oui comment ? 

7 réponses 

 
+ En mieux. Je me suis rendue compte que les tâches que j'effectue peuvent à 80% être réalisées à 

distance et avec une meilleure concentration 

+ La qualité de concentration. L'efficacité de mener à bien un travail de fond 

- Plus de contraintes, présence en baisse auprès des équipes, nécessité d'une organisation adaptée et 

modalités de travail acceptées par tous 

- Ma perception a évolué de manière négative. À mes yeux le télétravail accordait un confort de travail à 

l'agent, mais étendu à 5 jours et dans ces conditions inadaptées, le confort se dégrade au point d'en 

devenir éprouvant. 

- Ne connaissant pas le télétravail, je l'ai découvert pendant le confinement, j'en retiens beaucoup de 

positif. 

- Le télétravail durant le confinement n'avait rien à voir avec celui du quotidien. C'était une situation 

exceptionnelle dans des conditions exceptionnelles. 

- Conciliation vie privée / vie professionnelle possible bien que vie pro l'ait emporté sur vie privée 
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3 mots pour illustrer votre expérience du télétravail 

 

+ Meilleure concentration 

+ Concentration 

+ Concentration 

+ Confort de travail 

+ Confort 

+ Confort 

+ Autonomie 

+ Autonomie 

+ À développer 

+ À poursuivre dans un autre 

contexte 

+ Bénéfique (quant à 

l'approche/l'avis que j'en 

avais) 

+ Liberté 

+ Nécessaire (contexte de 

crise sanitaire) 

+ Instructive 

+ Découverte 

+ Relations plus fortes avec 

les collègues 

+ productivité 

+ temps efficacité 

+ Moins de fatigue et de 

stress dus aux transports 

+ Confiance 

+ Responsabilité 

- Fatiguant 

- Fatigue 

- Fatigabilité 

- Isolement 

- Isolement 

- Plus de travail 

- Grosse charge de travail 

due au confinement 

- Brutale 

- Soudain 

- Difficile 

- Compliqué (enfant de 1,5 

ans) 

- Intense 

- Gestion du temps et des 

informations à 

communiquer 

- Plus de stress et d'exécution 

des tâches 

- Perfectible 

- Difficulté au droit à la 

déconnexion 

- Douleurs 

- Relation intrafamiliale à 

protéger 
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Ce qui permet de générer le nuage de mots suivant : 

 

 

Avez-vous quelque chose à ajouter ?  

5 réponses 

+ Bravo DSIT pour mise en œuvre / Nécessite une priorisation des tâches 

- Le télétravail doit se mettre en place avec l'accord de l'agent en lui apportant les besoins matériels dont 

il a besoin. Le management doit également s'adapter à ces transformations au risque de rendre le 

télétravail inefficace. En conclusion, c'est toute une organisation à revoir pour garantir de bonnes 

conditions de travail à l'agent et pour que celui-ci puisse répondre correctement aux missions confiées 

par la collectivité. 

- Le télétravail doit être organisé, anticipé et communiqué. L'absence des uns ne doit pas alourdir le travail 

des autres. 

- Je trouve que le télétravail sépare les équipes et le/la manager 

- Toutes les activités ne sont malheureusement pas transposables en télétravail 

 

 



 

 

 

 

 

Note de synthèse 

RÉSULTATS DE L’ENQUETE SOUMISE AUX AGENTS SUR LE TÉLÉTRAVAIL  
 

 

Nombre de réponses : 29 

Questionnaire anonyme 

Modalités : questionnaire Google Forms 

 

I. Le télétravail et vous : 

Cas 1 : Vous ne souhaitez pas télétravailler, pouvez-vous nous dire pourquoi ? 

8 réponses 

- Les services état civil et cimetière nécessitent des registres uniquement disponibles en mairie 

- Pas adapté à long terme pour mon métier/isolement/espace de travail pas confortable à domicile 

- Je préfère travailler au bureau, chez moi ce n'est pas mon lieu de travail, donc je pense que je ne 

travaillerais pas ! 

- Je ne veux pas mélanger ma vie privée avec le travail à la maison. De plus mon poste ne permet pas de 

faire du télétravail.  

- Je ne souhaite pas travailler à mon domicile pour des raisons personnelles, hormis pour nécessité de 

service. 

- Poste difficilement compatible avec le télétravail 

- Mon poste ne permet pas de faire du télétravail 

- Parce-que!! 

Cas 2 : Suite de l’enquête (porte sur les 21 agents qui ont répondu « oui » à la question « souhaiteriez-vous 

retravailler ? ») 

 

Quelles sont vos motivations pour envisager le télétravail ? (plusieurs réponses possibles) 

21 réponses 

 

  

1 (4,8%) 

4 (19,2%) 

5 (23,8%) 

6 (28,6%) 

6 (28,6%) 

7 (33,3%) 

11 (52,4%) 

12 (57,1%) 

14 (66,7%) 

Autre : Contexte sanitaire favorable au télétravail
Autre : plus de concentration

Organisation du travail plus souple
Meilleur équilibre vie privée / vie professionnelle

Possibilité de concilier travail et problème de santé
Trajet : Moins de stress et de fatigue dans les transports

Trajet : Réduction d'émissions de CO2
Economies financières
Trajet : Gain de temps

Emetteur  Youssef GHERMANI 

Ss couvert de   

Destinataires  Service DG 

Service RH 

 

Date  09/10/2020 
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Aucun inconvénient 

Votre poste est incompatible avec le télétravail 

L’isolement 

Le débordement du travail sur la vie personnelle 

Une charge de travail plus importante 

Moins de reconnaissance 

L’éloignement des collègues 

Management et travail en équipe plus difficile 

Accueils physique et téléphonique des administrés 

Management des collègues 
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II. À propos du matériel et de l'espace de travail : 
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III. Les conditions de travail 
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IV. Le management 

 

Pourquoi ? 

21 réponses 

+ Si il estime que c'est nécessaire; permet d'instaurer un climat de confiance 

+ Suivi des dossiers, conseils, ...  

+ Afin de garder le contact avec ma responsable comme si j'étais au bureau 

+ Je télétravaille donc je travaille et reste joignable 

+ Cela me semble normal 
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+ Comme lorsque je suis au bureau, les contacts se font uniquement en cas de besoin, le télétravail c'est 

aussi prouver que nous sommes autonomes et performant quel que soit notre lieu de travail. Je ne vois 

pas pourquoi cela changerait. 

+ Pour des raisons professionnelles 

+ Le télétravail est une extension de mon poste 

+ Pour échanger sur les tâches en cours 

+ Pour ne pas se sentir seul et continuer d'avoir une communication optimale pour l'efficacité de son travail 

+ Sauf si un dossier le nécessite 

+ Si le travail est programmé en amont, il n'y a pas besoin de contact sauf nécessité absolue. 

+ Contact à provoquer si les dossiers le nécessitent impérativement 

+ Transmission d'informations nécessaires pour le bon fonctionnement du service 

+ Échange sur les dossiers traités 

+ Pour échanger sur les activités en cours 

- Je suis suffisamment autonome 

- Je ne pense pas qu'il y ait besoin de contact supplémentaire par rapport au travail sur site, sauf cas 

particulier comme une urgence. 

- Le point sera fait avant 

- Il ne le fait pas quotidiennement lorsque je suis en mairie pourquoi le faire en télétravail ! Je le contacte 

ou il me contacte en cas de besoin uniquement. 

- ..... 
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Si oui pourquoi ? 

2 réponses 

+ Des échanges plus posés 

- Risque de renforcer certains problèmes managériaux et de communication déjà présents  
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V. Vos conclusions 

 

Commentaires :  

6 réponses 

 

+ Pour moi pas de perte de temps en trajet et avec ma pathologie je serais plus rassurée en étant à la 

maison ... et pour la collectivité en cette période de COVID-19 moins de monde en mairie. 

+ Un confort de vie pour l'agent et des agents moins stressés pour la collectivité. 

+ Moins de fatigue, moins de stress, plus d'efficacité. 

+ Le télétravail s'adapte sans doute mieux aux besoins de l'agent (confort de travail, vie sociale, temps de 

trajet, économie d'essence, etc.) plutôt qu'aux besoins de la collectivité (réalisation des objectifs, 

management, contrôle du travail effectué, etc.).  

+ En télétravail l'agent a moins de temps de pause engendré par les éléments extérieurs (collègues, rdv 

physiques, etc.) C'est forcément un gain pour la collectivité car l'agent est plus productif. 

+ Afin d'identifier les agents qui peuvent bénéficier du télétravail, il faut bien se centrer sur les missions et 

non le poste globalement. 

 

 


